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LLLLE TOURTEAU DE COLZAE TOURTEAU DE COLZAE TOURTEAU DE COLZAE TOURTEAU DE COLZA    
- Un coproduit déjà connu enfin disponible dans la région - 

� Son origine 

Le tourteau de colza est constitué des résidus des graines de colza après extraction de l’huile, par 

pression puis à l’aide d’un solvant. Actuellement, plus de 1,2 millions de tonnes de tourteau de colza 

sont produites chaque année en France et sont entièrement utilisées pour l’alimentation des 

animaux d’élevage. Cette production est en augmentation depuis 2000, et grâce à l’agrément de 

nouvelles unités de diester, la production de tourteaux de colza devrait doubler d’ici 2010. 

� Son utilisation dans les élevages 

Le tourteau de colza est un aliment source de protéine, au même titre que le tourteau de soja, même 

si son apport protéique est moindre. Dans les élevages bovins, le tourteau de colza peut ainsi être 

utilisé en substitution d’une partie ou de la totalité du tourteau de soja, en respectant une règle 

simple : 1 kg de tourteau de soja contre 1,5 kg de tourteau de colza. 

� Sa production 

Historiquement, les unités de trituration ont été implantées essentiellement en zones portuaires 

pour faciliter l’importation des graines et l’exportation de l’huile. Dans ces conditions, les élevages de 

l’Ouest de la France étaient plutôt favorisés et disposaient d’un coût d’approche des tourteaux plus 

faible, contrairement à leurs collègues de l’Est. 

L’implantation de l’usine de trituration à Le Mériot représente donc une réelle opportunité pour les 

éleveurs de la région. Le projet de Le Mériot prévoit à terme la trituration d’1 million de tonnes de 

graines, permettant la production de 560 000 tonnes de tourteaux et de 420 000 tonnes d’huile 

brute. 

� Sa commercialisation 

Fin 2008, le site n’a pas encore atteint son potentiel de production et les tourteaux produits n’ont 

pas encore les qualités finales attendues. Néanmoins, les ajustements sont en cours et des accords 

sont déjà évoqués avec différents opérateurs pour la commercialisation des tourteaux : SAIPOL, 

Soufflet, Nouricia, COPAM. 

� Son prix 

En production bovin viande, l’Institut de l’élevage considère que le tourteau de colza est attractif 

lorsque son prix est inférieur à 77 % du prix du tourteau de soja. Ce ratio passe à 80 % en élevage 

bovin lait. 

Selon ces critères, le rapport entre le prix des tourteaux de colza et de soja est favorable au premier, 

depuis quelques années, et encourage la substitution du tourteau de soja par le tourteau de colza. 
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� Sa consommation potentielle 

La consommation MAXIMALE potentielle de tourteaux de colza, (et/ou de drêches qui jouent le 

même rôle dans l’alimentation animale) est estimée à environ 117 000 T de MB (à 90 % de MS) pour 

une production de 560 000 T. 

 

Conclusion : une réelle opportunité à saisir 

Depuis plusieurs années, le tourteau de colza présente un avantage économique certain par rapport 

au tourteau de soja. Si jusqu’à présent, la faible production nationale et l’éloignement des sites de 

production ont pu freiner son utilisation en Champagne-Ardenne, l’implantation d’une unité de 

trituration à Le Mériot est une réelle opportunité pour l’élevage régional. 

La consommation régionale en tourteau représente au maximum 1/5 de la production du site de Le 

Mériot. Il reste néanmoins à s’assurer que cette part de production ne quitte pas la région, sachant 

que le site ne se trouve pas au cœur des bassins d’élevage de la région. Là encore, la profession 

agricole devra être vigilante à défendre ses intérêts et particulièrement les intérêts de ses éleveurs. 
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